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Pour Madame la Commissaire enquêteur.
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Ollioules le 22 octobre 2025


Madame la Commissaire,


Je vous prie de trouver ci-après mes remarques concernant la procédure de modification n° 3 du PLU de la
commune d'Ollioules.


1) Dans les "considérants que" la procédure en cours décrète unilatéralement "que l'ensemble des modifi-
cations apportées à la procédure  de modif 3 du PLU d'Ollioules n'est pas susceptible d'entrainer des inci-
dences directes négatives notables, directes ou indirectes sur le site natura 2000".
Cela est inexact pour ce qui concerne le point 1.2. ci-dessous.


.Mes remarques :  
 1.1. La zone 2AU actuelle (secteur Campourri) passerait en partie en "zone A", jouxtant le


projet de ZAP (ce qui est positif), pour 82 % de sa surface actuelle, et en "zone UDp, pour 18 % de sa sur-
face, au prétexte de faire une "transition" avec la zone UDb existante au Sud.
"...ce	site,	déjà	urbanisé,	est	idéalement	positionné	le	long	de	l'avenue	Jean	Monnet,	une	voie	majeure	offrant	une
mixité	fonctionnelle.	Il	est	bien	desservi	par	les	mobilités	douces	et	sera	bientôt	connecté	par	un	Bus	à	Haut	Niveau
de	Service	(BHNS),	renforçant	ainsi	sonattractivité	et	son	accessibilité	(cf.	Notice	de	présentation	de	la	Modification
N°	3).


Je pense qu'il y a lieu de classer également ces 12 % en zone A, considérant que d'autres
secteurs de la commune peuvent recevoir un toujours nécessaire habitat, sans consommer des terres
fertiles.


N.B. : Pour information, contrairement à ce qu'affirme la notice de présentation de la Mo-
dification N° 3,  il n'est pas du tout prévu que le futur BHNS (s'il voit le jour) desserve ce secteur car
il s'arrêterait au niveau des installations de Naval Group (voirles conclusions de l'enquête publique
récemment paru à ce sujet).


1.2. La création d'un sous-secteur UDpb (secteur de Chateauvallon) en lieu et place du zonage
en UDp actuel où "seules sont autorisées les constructions et installations destinées à l'habitat", pose un
réel problème.


En effet la modification n° 3 prévoit dans ce nouveau sous-secteur UDpb des "constructions et
installations à usage de bureaux et des constructions à usage d'habitation "à	condition	qu’elles	correspondent
à	la	nécessité	d’une	présence	permanente	dans	la	construction	autorisée	concernée	(sécurité,	maintenance,	gar-
diennage,	…),	dans	la	limite	d’un	logement	de	150	m²	de	Surface	de	plancher	maximum	par	bâtiment."


Dans ce secteur de Chateauvallon, à vocation actuelle d'habitat et de lieu culturel, il serait
logique et opportun de maintenir cette vocation (habitat).


Or, il s'agit de constater, et je vous encourage si vous ne l'avez déjà fait, à vous rendre sur place
pour vérifier que cette "ancienne friche industrielle" n'accueille plus aucune activités depuis des décennies
contrairement à ce qui est affirmé dans la notice de présentation de la Modification N° 3 (carrière,	indus-
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trie,	bureaux).
Il apparait que la modification proposée sert d'alibi à un projet dont il se parle beaucoup


dans le quartier de Chateauvallon où s'est d'ailleurs créé un "comité de défense".


 N.B. : Des constructions et des aménagements très récents ont d'ailleurs été réalisés sur
cette "ancienne friche", en contrevenant totalement aux dispositions du PLU actuel !


Pour rappel: Le PLU actuel stipule en outre dans son ARTICLE UD 1 - OCCUPATIONS ET
UTILISATIONS DU SOL INTERDITES :


"Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :
• les constructions destinées à l’industrie, à la fonction d’entrepôt, à l’exploitation agricole et forestière,
• les dépôts de toute nature (ferraille, véhicules accidentés ou usagés, dépôts de pièces détachées,
etc…),
• les installations classées au titre de la protection de l’environnement soumises à autorisation, enregis-
trement ou à déclaration, autres que celles visées à l’article UD2.2".


Si, donc la "vocation" de ce sous-secteur venait à être modifiée, cela serait un change-
ment incompréensible de la philosophie initiale !


1.3. Concernant le "projet du technopole de la mer" deux	côtes	NGF	ont	été	augmentées	permet-
tant	d’accroitre	la	hauteur	autorisée	des	bâtis	de	5	mètres	pour	la	porter	à	55	NGF	(cf.	Notice	sus-mentinnée)


N.B. :	Or lors du Conseil. municipal du 22/07/2025 cette cote est augmentée à 56 NGF (cf. extrait
ci-dessous) :


"Dans la version du PLU en vigueur, la hauteur maximale du bâtiment signal est limitée à
une côte NGF 50. Le projet de modification prévoit de porter cette limite à NGF +55. Toutefois,
cette hauteur ne semble pas suffisante pour permettre la réalisation du bâtiment signal tel
qu’envisagé. Il est donc proposé d’ajuster cette prescription en fixant la hauteur maximale à
NGF +56 pour le bâtiment signal situé le long de l’Avenue Jean Monnet".


Ma remarque : Il y a donc contradiction Ma remarque : Il y a donc contradiction Ma remarque : Il y a donc contradiction Ma remarque : Il y a donc contradiction !!!


Pour me résumer,
- il y a lieu de préserver le caractère agricole de la totaiité de l'actuelle zone 2AU qui doit


devenir intégralement Zone A pour être, à terme, incorporée à la ZAP.
- il y a lieu d'observer très attentivement l'évolution du secteur de Chateauvallon et de


maintenir la vocation d'habitat de la zone UDp actuelle
- il faut veiller à la cohérence des cotes NGF du projet de technopole de la mer.


C. BERCOVICI
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